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Résumé de notre travail 
 

Introduction 

 

Le droit à l’accès à un médecin est un droit fondamental pour les personnes enfermées dans 

des lieux de privation de liberté. Nous avons voulu étudier les besoins de santé des personnes 

retenues dans les CRA du territoire français, et décrire les conditions effectives d’accès aux 

soins pour les personnes retenues. 

 

Méthode  

 

Nous avons recueilli à partir d’un questionnaire, envoyé aux 23 unités médicales de CRA 

(UMCRA) du territoire, les données de santé disponibles. 10 UMCRA nous ont répondu.  

 

Résultats 

 

Notre analyse montre des besoins en santé accentués dans la population des personnes 

retenues : du fait de la précarité des conditions de vie en et en dehors de rétention. L’accès 

aux soins s’est montré insuffisant pour l’ensemble des catégories étudiées : soins somatiques, 

soins de santé mentale, soins buccodentaires. 

 

Conclusion 

 

De notre étude ressort que les conditions d’accès aux soins sont insuffisantes et précaires au 

sein des UMCRA, par rapport à une population ayant des besoins de soin importants, 

mettant ainsi à mal le droit fondamental à l’accès à la santé dans les lieux de privation de 

liberté. 
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Abstract 
 

Health needs and health care access conditions in the French retention centers 

 

Introduction 

 

For the persons locked in places of deprivation of liberty, the access to a doctor is a 

fundamental right. Our goal was to study the detainees’ health needs in the retention centers 

on the French territory, and to describe the effective conditions of this access to healthcare. 

 

Method 

 

We gathered, thanks to a survey sent to the 23 medical units of the different retention centers, 

the available health data. 10 medical units replied to us. 

 

Results 

 

Our analysis shows increased health needs in the population of detainees: mainly because of 

their precarious living conditions inside and outside retention. Access to health care was found 

insufficient within all the categories we studied: somatic care, mental health care and oral 

health care. 

 

Conclusion 

 

According to our study, it emerges that access to health care in the retention centers’ 

medical units is insufficient, within a population with increased needs. This may contribute 

to challenge the ability of deprivation of liberty places to apply a fundamental right such as 

the access to health care. 
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Introduction 
 

Il existe en France 23 centres de rétention administrative (CRA), dont 4 en Outre-Mer. 

Le placement en CRA constitue une privation de liberté pour des personnes dont la situation 

administrative en termes de droit au séjour sur le territoire est considérée comme non en 

règle. 

Comme le rappelle le Conseil de l’Europe (1), dès le placement en rétention les personnes 

retenues – à l’instar des autres personnes privées de liberté – doivent pouvoir jouir de trois 

droits fondamentaux à savoir :  

● Avoir accès à un médecin ; 

● Avoir accès à un avocat ; 

● Pouvoir informer de leur rétention un tiers de leur choix. 

A/ Conception de l’étude 

 

Dans cette étude, nous avons étudié l’accès à ce droit à la santé dans les CRA du 

territoire français.  

Pour cela, nous avons essayé de rassembler les besoins de santé et les conditions d’accès aux 

soins dans les unités médicales de CRA (UMCRA) de France, par l’intermédiaire d’un 

questionnaire, organisé autour de 6 axes principaux englobant l’activité médicale et 

paramédicale en leur sein. 

10 UMCRA de France métropolitaine et d’Outre-Mer ont répondu à notre questionnaire 

reprenant : les différents motifs et capacité de recours aux soins (somatique, de santé mentale 

et odontologique) urgents et non urgents en UMCRA et hors UMCRA. 

Enfin, nous avons voulu observer aussi le recours par les médecins des UMCRA aux mesures 

de protection contre l’éloignement pour raison de santé prévus dans le cadre législatif. 

Nous vous présentons ici les résultats de nos observations.  

 
B/ Étude des capacités d’accueil et durées de rétention des centres 

 

Selon le rapport 2021 de la Cimade, 42352 personnes ont été enfermées en centre de 

rétention en 2021 (27.649 en Outre-Mer et 14.704 en Métropole).(2) 
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Le nombre d’enfermements en rétention a connu une augmentation constante entre 2012 et 

2019. 

Puis, la pandémie de CoV-19 a entraîné une baisse du nombre de personnes enfermées en 

2020, du fait notamment de la fermeture de nombreux CRA lors du premier confinement puis 

à une jauge sanitaire limitée à 50% d’occupation. Ces chiffres sont ensuite repartis à la hausse 

au cours de l’année 2021. Depuis plusieurs années, deux constats se posent : d’une part, celui 

de l’augmentation de la durée globale légale de rétention et d’autre part, celui de 

l’augmentation continue du nombre de places en centre de rétention (agrandissement ou 

construction de CRA). 

Frise chronologique de l’évolution de la durée de rétention en France, rapport réalisé dans le cadre du partenariat 

2017/2018 entre la Cimade et le programme Migrations de la Clinique de l’École de droits de sciences Po. 

 

En effet, depuis la loi passée en 2018, on a assisté à l’augmentation de la limite maximale de 

rétention de 45 à 90 jours. (3)(4) 
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Évolution du nombre de places en CRA, RAPPORT 2021 SUR LES CENTRES ET LOCAUX DE RÉTENTION 

ADMINISTRATIVE - La Cimade 

 

Les dispositions légales actuelles (5)(6) confirment cette tendance à : une augmentation 

continue de la capacité de rétention sur le territoire nationale, et une augmentation continue 

de la durée maximale de rétention. 

 

Dans notre étude, la capacité d’accueil médiane calculée est de 73 personnes retenues sur les 

10 CRA ayant répondu à notre questionnaire. Parmi eux, notons une capacité minimale de 13 

places pour le CRA de Plaisir où étaient retenues, en 2021, uniquement des personnes 

infectées par le CoV-19 et une capacité maximale de 140 places pour le CRA de Lyon. Ces 

chiffres sont amenés à augmenter, avec une hausse de la capacité d’accueil à prévoir dans de 

nombreux CRA prévus dans les prochaines années. En est un exemple le CRA de Marseille où 

des travaux étaient en cours durant notre étude et où la capacité attendue était de 136 places 

pour septembre 2022, contre 68 places actuellement.  

Les UMCRA ayant répondu à notre étude, présente une médiane de 683 entrées par an par 

centre de rétention durant la période de pandémie CoV-19. Nous notons que le CRA de Plaisir, 

a connu 181 entrées en 2021, cette valeur minimale de notre étude s’explique par le fait que 

ce centre, qui est le plus petit de région parisienne, ait accueilli avec une capacité de 13 places 

les personnes retenues infectées par le CoV-19 pendant leur durée d’isolement uniquement 

(10 jours). A l’opposé, nous observons 25.427 entrées enregistrées dans le CRA de Mayotte 

en 2021, ce qui correspond à 57% de la population retenue au niveau national cette année-là.  

 

Enfin, parmi nos 10 CRA de l’étude, la durée moyenne de rétention d’une personne n’était 

connue que pour 9 d’entre eux. La médiane alors obtenue est de 22 jours de rétention ce qui 

correspond à la moyenne nationale énoncée dans le rapport 2021 de la Cimade pour les 23 

CRA du territoire.  

On note une durée moyenne de rétention minimale de 5 jours pour le CRA de Mayotte et une 

durée moyenne maximale sur les CRA ayant répondu de 34 jours pour le CRA de Marseille.  

Mayotte est donc un cas particulier s’expliquant par l’importance du flux migratoire dans ce 

territoire et par la politique frontalière locale. 
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C/ Étude du recours à l’interprétariat professionnel 

 

Lors de leur arrivée dans les centres de rétention administrative, les personnes retenues 

allophones peuvent être confrontées à une barrière de langue dans leur échange avec le 

personnel soignant et donc ne pas être en mesure d’exprimer leurs besoins de santé. 

 

Dans notre étude, seulement 5 UMCRA sur les 10 étudiées ont recours aux services 

d’interprétariat téléphonique (type plateforme ISM : Inter Service Migrants). Ceci met d’ores-

et-déjà en évidence une défaillance dans l’accès aux soins puisque l’accès à un interprétariat 

professionnel est une obligation légale. (7)(8) 

A noter aussi, des disparités observées dans notre étude dans le nombre d’appels par an 

rapporté au nombre de personnes retenues par an mais aussi dans la durée de ces entretiens. 

1 appel toutes les 5 personnes retenues dans une UMCRA, contre 1 appel toutes les 70 

personnes retenues dans une autre UMCRA, et une médiane dans les UMCRA étudiées d’un 

recours à un appel pour interprétariat téléphonique tous les 11 patients. 

En élargissant cette analyse au rapport du nombre annuel d’appels rapporté au nombre 

annuel de consultations de médecine générale, on obtient une médiane d’1 appel pour 16,5 

consultations sur l’année 2021. Différences importantes observées ici aussi avec un recours 

minimal retrouvé d’1 appel pour 46 consultations de médecine générale, et au maximum d’1 

appel pour 8 consultations. 

Par ailleurs, la durée des entretiens téléphoniques va de 10 à 43 minutes en moyenne. On 

peut alors observer une corrélation inverse entre le nombre d’appels passés par le personnel 

des UMCRA et la durée de ces entretiens : en effet, c’est dans les UMCRA ayant le plus souvent 

recours à l’interprétariat téléphonique que les durées pour 1 appel sont les plus courtes. 

Selon les informations recueillies dans notre questionnaire et après entretiens téléphoniques 

avec certains médecins des centres, ceux déclarant ne pas utiliser l’interprétariat 

téléphonique avaient recours à des applications de traduction par écrit sur internet comme 

Google traduction ou Reverso ou à des intervenants locaux (ex : personnel de l’établissement 

bilingue).  

 

Les données observées dans notre étude nous permettent de constater que l’utilisation de 

l’interprétariat professionnel, notamment téléphonique, n'est pas assez systématique dans 
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les UMCRA. Ceci constitue un défaut dans l’offre de soins proposée aux personnes retenues. 

L’utilisation de l’interprétariat professionnel est essentielle dans ces situations de rétention 

car elle favorise l’égalité et la non-discrimination dans l’accès aux soins. Elle permet aussi 

d’établir la communication et d’améliorer la relation médecin-patient en instaurant une 

confiance réciproque, peut permettre d’échanger autour de représentations culturelles du 

soin et de la maladie. (9) 

 

Ce défaut de recours à l’interprétariat peut être pourvoyeur pour le patient d’une frustration 

intense et d’une anxiété importante qui peut nuire de façon durable à la relation médecin-

malade et donc à la prise en charge médicale. Celui-ci par manque de possibilité de s’exprimer 

peut développer un sentiment d’abandon et une méfiance envers le personnel soignant, 

parfois irréversible. 

 

Devant ces limites, on peut aussi se poser la question d’envisager l’interprétariat en présence 

d’un interprète professionnel même si cela, du fait des contraintes liées à la rétention, à la 

diversité des langues semble plus difficile à mettre en place.  

Étude du personnel médical et paramédical 
 

Le premier axe autour duquel est articulé notre questionnaire concerne les moyens 

humains mis à disposition des UMCRA. Le personnel médical et paramédical est employé par 

les hôpitaux de proximité, garantissant une indépendance vis-à-vis de l’administration 

policière rattachée au ministère de l’intérieur. 

 

Concernant le personnel paramédical, on note dans notre étude un temps de présence moyen 

de 13,6 demi-journées par semaine. On observe très peu de variation dans ce temps de 

présence parmi nos 10 UMCRA analysées. En effet, seulement deux sont fermées aux 

consultations infirmières le dimanche. 

 

L’étude du nombre de consultations infirmières nous permet de relever une médiane de 0,44 

consultations IDE/patient/jour, avec des valeurs allant de 0,13 à 1,44. Ainsi, nous pouvons 

considérer que dans les UMCRA étudiées, les patients sont vus en moyenne un jour sur deux 
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par les infirmiers. Cela montre le rôle essentiel du personnel infirmier dans l’accès aux soins 

dans les UMCRA : accueil des patients et de leur doléance, distribution des médicaments, prise 

en charge de premier recours, régulation des demandes et transmissions des informations au 

personnel médical. 

 

L’étude du rapport nombre de personnes retenues en 2020-2021 sur le nombre d’infirmiers 

présents dans les UMCRA montrent une médiane d’un IDE pour 215 personnes retenues par 

an. Ce chiffre est à considérer dans le cadre d’une période étudiée d’épidémie de CoV-19, qui 

avec les mesures sanitaires prises au niveau national, a réduit les effectifs des personnes 

retenues par rapport aux années précédentes. A noter, le cas particulier de l’UMCRA de 

Mayotte où le nombre de personnes retenues est tellement important (25427 en 2021), qu’un 

grand nombre d’entre elles n’est pas vu par le personnel médical ou paramédical : au CRA de 

Mayotte, on trouve un rapport de 1 infirmier pour 6357 personnes retenues.  

 

Ces données nous permettent de mettre en évidence que malgré des vacations ouvertes 

quotidiennement aux consultations infirmières dans la plupart des CRA (à l’exception de 2 

dans notre étude), cette offre reste loin du besoin réel des personnes retenues notamment 

du fait d’un grand écart entre le nombre d’infirmiers présents et le nombre de personnes 

retenues, ainsi que de l’importance des besoins en santé pour les personnes retenues. 

 

Ce constat de manque de personnel est encore plus marqué dans notre étude pour le 

personnel médical des UMCRA. En effet, le temps de présence est, pour les médecins, en 

moyenne de 5,4 demi-journées par semaine. Temps de présence qui est, dans certaine 

UMCRA, en contradiction avec l’instruction du gouvernement du 11 février 2022. En effet, 

selon celle-ci, les temps de présence minimums doivent être respectivement de 3, 5 et 10 

demi-journées par semaine pour des centres de capacité inférieure à 50 places, de 50 à 100 

places et supérieure à 100 places. Or, dans notre étude, 4 CRA sur 10 ne pouvaient assurer ce 

temps minimum de présence médicale en fonction de leur capacité. 

 

Du fait de la plus faible présence du personnel médical et pour une meilleure lecture, les 

résultats seront énoncés en consultations de médecine générale par patient par fréquence 
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durée de 10 jours. On obtient une médiane de 0,6 consultation de médecine générale par 

patient tous les 10 jours. Les valeurs extrêmes trouvées vont de 0,2 à 1,5.  

Formulé autrement: 

- Un patient est donc reçu en consultation par un médecin en moyenne tous les 16 

jours dans les UMCRA de notre étude ; 

- Ou, pour une durée médiane de 22 jours de rétention dans notre étude : le nombre 

moyen de consultations de médecine générale par patient durant leur rétention est 

de 1,32. 

Évidemment, cela ne prend pas en compte le fait que certains patients sont reçus plusieurs 

fois, et d’autres jamais par le personnel médical mais uniquement par le personnel 

paramédical.  

Le fait que tous les patients retenus ne soient pas vus par un médecin lors de la rétention pose 

la question du déficit de prévention dans ce lieu de privation de liberté. Chaque patient a-t-il 

bénéficié d’un bilan de santé avant ou lors de sa rétention ? Il semblerait que non. 

 

Enfin, dans notre étude, on ne trouve pas de corrélation inverse entre le nombre de vacations 

ouvertes aux consultations de médecine générale et le nombre de consultations par vacation. 

En effet, l’augmentation du nombre de vacations dans certains centres n’a pas diminué le 

nombre de consultations par vacation de médecine générale, montrant le déficit de 

consultations de médecine générale présent au moins avant l’augmentation de ce temps 

médical.  

 

De ces chiffres, nous tirons la conclusion du rôle primordial des infirmiers des UMCRA dans la 

prise en charge des patients (repérage, soins et orientation) palliant en partie au manque de 

temps médical, à l’origine d’un déficit de prise en charge et de prévention notamment dans le 

dépistage au sein des UMCRA. L’offre de soins concernant les consultations de médecine 

générale dans les UMCRA n'apparaît pas à la hauteur des besoins exprimés par les personnes 

retenues. Si les moyens humains peuvent être mis en cause, les moyens matériels et de 

rétention semblent aussi jouer un rôle prépondérant dans ce défaut d’accès aux soins.  
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Étude du recours aux urgences 
 

Les unités médicales des centres de rétention administrative constituent un milieu 

précaire pour le soin. 

Ce sont des lieux de consultations et au mieux de soins ambulatoires. L’accès aux soins et les 

conditions de soins dans ce milieu peuvent être un obstacle à la prise en charge des patients, 

ce qui explique le recours parfois inévitable aux services des urgences des hôpitaux.  

 

Dans notre étude, nous avons calculé une médiane d’un passage aux urgences pour 24 

personnes retenues. On note une valeur minimale pour le CRA de Mayotte avec 1 consultation 

aux urgences pour 509 patients. Ceci s’explique, comme abordé précédemment, par 

l’importance de l’effectif des personnes retenues dans ce CRA. Aussi, on observe qu’en 

médiane, 1 consultation de médecine générale sur 45 aboutira à une extraction vers les 

urgences. Ces 2 rapports nous permettent ainsi de mettre en évidence un recours fréquent 

aux services des urgences dans les 10 CRA étudiés.  

Une des explications à ce recours important aux services des urgences est que les conditions 

de rétention des personnes retenues peuvent être cause, totalement ou en partie, de 

décompensation de maladies préexistantes ou non dépistées. Les personnes retenues sont 

une population précaire dont l’état de santé est dégradé par rapport à la population générale. 

Cette population est donc plus à risque d’évolution rapidement péjorative nécessitant un 

recours aux urgences. (3) Ceci nous permet enfin d’insister sur la nécessité d’une bonne 

articulation avec ces services des urgences, notamment par la mise en place d’un protocole 

clair et reproductible d’extraction des personnes retenues.  

Étude du recours aux consultations spécialisées 
 

Comme dans la population générale, on retrouve chez les personnes retenues des 

pathologies chroniques, au premier rang desquelles, les pathologies de la sphère de la santé 

mentale, le diabète, les pathologies infectieuses… Par exemple, pour le CRA de Marseille, le 

motif de consultation le plus fréquent en 2021 concerne les pathologies de la sphère mentale, 

représentant 28% des consultations de médecine générale, suivi par la traumatologie, la 

dermatologie, la stomatologie puis la gastroentérologie.  
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Les personnes atteintes de ces pathologies avaient ou non un suivi bien en place à l’extérieur, 

ce qui pose la question de la continuité de ces soins durant la période de rétention pouvant 

s’étendre sur 90 jours. En effet, pour une personne dont le suivi était régulier à l’extérieur, 

l’objectif pour l’UMCRA est de maintenir ce suivi. Par le fait que le patient soit enfermé, il 

existe une contrainte quant aux soins accessibles : les soins hors UMCRA se bornent à ceux 

disponibles dans l’hôpital de rattachement. Si bien, que si le patient est suivi sur un autre lieu 

habituellement, le suivi avec le spécialiste référent (notamment psychiatre) ne peut être 

poursuivi pendant la période de rétention. La problématique de la continuité des soins 

pendant et après la période de rétention est majeure. 

 

Pour une personne sans suivi à l’extérieur (parfois avec une pathologie non diagnostiquée), 

l’enjeu pour l’unité sanitaire est d’instaurer un suivi. Ici se pose donc la question de l’accès aux 

consultations spécialisées en rétention dans les 10 CRA de notre étude. 

 

Afin d’analyser les données compilées dans notre étude, il est important de signaler qu’il n’y 

avait pas de consultations spécialisées répertoriées pour les CRA de Mayotte et de Plaisir, CRA 

dans lesquels les durées de rétention moyennes sont très courtes. Pour les 8 autres CRA, on 

observe une médiane calculée d’1 consultation spécialisée pour 74 patients retenus. On note 

des valeurs extrêmes allant d’1 consultation spécialisée pour 311 patients à 1 consultation 

pour 10 patients.  

On note aussi une médiane d’une consultation spécialisée pour 90 consultations de médecine 

générale. 

Les données sur le recours aux consultations spécialisées dans la population générale sont peu 

nombreuses mais une étude intitulée « quel est le recours aux médecins correspondants 

spécialistes lors des consultations de médecine générale ? : analyse du parcours de soins 

coordonnés dans l’étude française multicentrique ECOGEN », du Docteur Thibault LELONG de 

l’université de Bourgogne peut nous donner un élément de comparaison intéressant. En effet, 

dans cette étude de 2013, il était retrouvé qu’une part d’11,67% des consultations de 

médecine générale donnait lieu à la rédaction d’un courrier à l’attention d’un spécialiste. En 

comparant ces résultats avec ceux de notre étude, il apparait nettement une faiblesse de 

l’offre de soins dans ce domaine dans les centres étudiés (recours aux consultations 
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spécialisées presque 10 fois inférieur à celui de la population suivie en ville par un médecin 

généraliste). 

Cette offre de soins ne répond donc pas aux besoins de santé des personnes retenues.  

Cette difficulté d’accès aux soins peut s’expliquer en partie par le poids des contraintes liées 

à la rétention.  

Un article de « dedans dehors » a étudié les difficultés d’accès aux soins et les contraintes liées 

à la détention. (10) Bien que dans un contexte différent, un parallèle peut être fait avec la 

rétention. 

Au-delà du manque de personnel médical spécialisé, il existe des limites liées à l’organisation 

même de la rétention, avec parfois des défauts de coordination entre le personnel de la police 

aux frontières et l’unité médicale : l’organisation d’escorte vers les hôpitaux doit être facilitée. 

Si les escortes pour les soins urgents sont globalement respectées, il n’en est pas toujours de 

même pour les consultations programmées. Les moyens humains pour ces escortes sont 

souvent insuffisants et certains rendez-vous peuvent se voir annulés par manque de personnel 

policier ou hospitalier.  

 

Cette faible offre de soins et ces conditions d’accès difficiles aux soins spécialisés renforcent 

la place du médecin généraliste dans la prise de décision et l’orientation des patients. Celui-ci 

doit prendre en compte cette difficulté d’accès aux soins aux consultations spécialisées dans 

sa pratique. Ceci lui confère un rôle central dans le parcours de soins d’une personne retenue 

: à l’arrivée en rétention, pendant la période de rétention, et de façon optimale s’il en a les 

moyens en organisant la continuité ou la reprise des soins à la sortie de rétention. 

Étude du recours aux soins odontologiques 
 

Les pathologies dentaires sont un des motifs de consultation les plus fréquemment évoqués 

par les UMCRA ayant répondu à notre questionnaire. Parmi ces UMCRA, aucun ne dispose 

d’un temps de dentiste sur site.  

 

D’autre part pour la majorité des centres, la prise en charge s’effectue uniquement pour les 

soins urgents avec notamment des extractions vers les urgences dentaires hospitalières. En 

effet, sur les 10 UMCRA de notre étude, seul une UMCRA propose une prise en charge des 
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soins non urgents grâce à une convention établie avec le service odontologique de l’hôpital 

(PASS dentaire). Dans notre analyse, le nombre de consultations aux urgences dentaires 

étaient connues pour seulement 6 CRA. 

 

Dans notre analyse, nous constatons que la moyenne d’extractions vers un service dentaire 

est deux fois supérieure (61 extractions par an) dans le CRA organisant la prise en charge des 

soins dentaires urgents et non urgents à celle des 5 CRA ne prenant pas en charge les soins 

dentaires dits non urgents (moyenne de 28 extractions par an). 

En prenant en compte les effectifs annuels des personnes retenues dans les différents CRA, 

on obtient une moyenne d’1 extraction vers les urgences dentaires pour 26 personnes 

retenues dans les 5 CRA ne prenant en charge que les soins urgents. Pour le CRA réalisant des 

extractions pour des soins urgents et non urgents, on observe une valeur d’une extraction 

pour 10 personnes retenues. Une offre de soins odontologiques prenant en compte les 

pathologies non urgentes permet donc un nombre de personnes soignées en service 

odontologique 2,5 fois supérieure aux seules urgences. 

A noter, que pour 4 CRA, aucune donnée n’était disponible sur cette question.  

Ces observations, nous amène à considérer que l’offre de soins odontologiques est dans la 

grande majorité des UMCRA nettement inférieure aux besoins de santé buccodentaire des 

patients retenus. 

 

Du fait de la grande prévalence des pathologies dentaires chez les personnes retenues et du 

déficit d’offre d’accès aux soins dentaires, une présence de personnel d’odontologie, au moins 

occasionnelle nous paraît souhaitable afin de remplir une mission de prise en charge 

thérapeutique et de prévention bucco-dentaire nécessaire.  

A défaut d’une présence sur site, pour une prise en charge optimale du patient, les unités 

médicales des centres de rétention se doivent de tisser des accords avec des services dentaires 

référents pour une prise en charge urgente et non urgente de la santé bucco-dentaire des 

patients retenues.  
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Étude du recours aux soins de santé mentale 
 

A l’instar des pathologies buccodentaires, les pathologies psychiatriques sont un des 

motifs de consultation les plus fréquents en médecine générale dans les UMCRA. (9) 

 

Avant leur rétention, certains patients avaient un suivi psychologique et ou psychiatrique, 

dans ce cas, il faudrait poursuivre le suivi extérieur aussi lors de la période de rétention. 

D’autres patients n’ont pas de suivi avec des professionnels de santé mentale, certains n’en 

ont jamais vu et n’ont jamais été diagnostiqués et présenteront lors de l’enfermement une 

décompensation d'une pathologie préexistante et le diagnostic pourrait ainsi être posé lors 

de la rétention. Dans ce cas, un suivi devrait être initié lors de la rétention. 

Pourtant, dans tous les CRA interrogés lors de notre étude, on note l’absence d’équipe 

psychiatrique sur place. De ce fait, ne sont prises en charge par les spécialistes que les 

situations urgentes : les décompensations. Cette prise en charge des urgences de santé 

mentale se fait donc uniquement par extractions dans les hôpitaux de rattachement des 

UMCRA.  

 

Il y a donc un réel défaut d’accès aux soins pour les patients souffrant d’un trouble 

psychiatrique : aucun suivi n’est accessible en psychiatrie durant leur rétention (pouvant durer 

90 jours). La rétention peut aussi être un facteur de rupture de suivi pour les patients suivis à 

l’extérieur. L’accès à leur spécialiste référent, exerçant en ville ou dans un hôpital qui n’est 

pas celui rattachement de l’UMCRA, devient inaccessible durant la période de rétention. Ce 

défaut de prise en charge peut avoir des conséquences majeures à court terme pour ces 

patients, particulièrement à risque de décompensation du fait même des conditions de 

rétention, et à moyen terme par une rupture de suivi. 

 

Dans notre étude, seuls 6 CRA avaient leurs données disponibles concernant ces prises en 

charge aux urgences psychiatriques. On observe une médiane calculée d’1 extraction aux 

urgences psychiatriques pour 60 personnes retenues. Les valeurs extrêmes s’étendant d’1 

extraction pour 186 personnes à 1 extraction pour 17 personnes. Nous obtenons aussi une 

médiane d’1 extraction vers les urgences psychiatriques pour 95 consultations de médecine 

générale.  
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Comme nous l’avons vu, cette faible offre de soins dans ce domaine sur-représenté parmi les 

pathologies prises en charge en UMCRA entraîne une difficulté d’accès à une prise en charge 

spécialisée des pathologies psychiatriques. Dans ce contexte, une présence au moins 

ponctuelle d’une équipe de soins psychiatriques paraît nécessaire.  

 

Concernant une prise en charge psychologique, certaines UMCRA de l’étude ont pu la mettre 

en place. En effet, sur les 10 UMCRA interrogées, seules 5 disposaient d’un psychologue 

présent sur place de manière intermittente, avec un temps de présence allant de 2 à 4 demi-

journées par semaine. Rappelons que la présence d’un psychologue au moins 2 demi-journées 

par semaine (voire 4 pour les CRA d’une capacité supérieure à 100 personnes) est prévue pour 

tous les UMCRA dans la circulaire du 11 février 2022. (11) 

 

Pour conclure, nous pouvons considérer que l’accès aux soins de suivi psychiatrique est 

inexistant au sein des UMCRA, que l’accès aux consultations avec un psychologue est rare ou 

inexistant selon les territoires. Les consultations de psychiatrie ne se font que dans le contexte 

de l’urgence par le moyen d’extractions. Or, en l’absence de suivi, l’état de santé d’une 

personne souffrant d’un trouble psychiatrique peut se détériorer au cours des 90 jours de 

rétention. 

 

De plus, de nombreux médecins travaillant en UMCRA rapportent qu’il est de plus en plus 

difficile de mettre en valeur une pathologie psychiatrique auprès des autorités par le défaut 

de psychiatre disponible pour rapporter la complexité de certaines situations liées à des 

pathologies de la santé mentale. 

Étude du recours aux examens d’imagerie  
 

Dans tous les CRA de l’étude, on note l’absence de manipulateur et de matériel 

radiologique. L’obtention d’examens d’imagerie se fait donc après extractions vers les services 

de radiologie ou des services des urgences du centre hospitalier. 
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Aussi, on observe un faible nombre d’échographies, scanners et IRM hors urgences dans les 

centres interrogés. Ce faible nombre s’explique par les délais importants d’obtention de ceux-

ci, souvent incompatibles avec la durée de séjour des personnes retenues. En revanche, ces 

délais peuvent être plus rapides dans le cadre de situations urgentes. 

Étude du recours aux mesures contre l’éloignement et la rétention 
 

Dans certaines situations, lorsque l’état de santé d’un patient le nécessite, les médecins 

des UMCRA peuvent être amenés à rédiger des certificats médicaux utiles dans la situation 

administrative dans laquelle se trouve le patient. Ces certificats constituent des mesures de 

protection pour les personnes retenues et nous nous sommes intéressés dans notre étude aux 

certificats de contre-indication à l’éloignement ainsi qu’aux certificats de contre-indication à 

la rétention. 

 

Un certificat de contre-indication à l’éloignement a pour objectif de protéger le patient d’un 

éloignement pour des raisons de santé. C’est un certificat descriptif rédigé à l’attention du 

médecin de zone de l’OFII qui est alors le seul à statuer. Si la réponse est favorable, la mesure 

d’éloignement devient caduque et le patient sortira du centre de rétention.  

 

Un certificat de contre-indication à la rétention a pour but de faire sortir le patient du centre 

de rétention pour des raisons sanitaires. La procédure d’éloignement n’est pas remise en 

cause par celui-ci. Il s’agit d’un certificat non descriptif (soumis au secret médical) adressé à la 

Préfecture. S’il obtient une réponse favorable, le patient sera assigné à résidence.  

 

9 CRA sur les 10 étudiées nous ont fourni leurs données quant aux certifications en leur sein. 

On observe par une valeur médiane que 1,1% des personnes retenues ont une contre-

indication à l’éloignement avec rédaction d’un certificat adressé au médecin de l’OFII. Les 

valeurs extrêmes sont de 0,3% et 2,9%. 

 

Pour les certificats de contre-indication à la rétention, la valeur médiane des personnes 

retenues avec une contre-indication à la rétention et rédaction d’un certificat adressé à la 

Préfecture est de 0,8%. Les valeurs extrêmes sont de 0% (aucun certificat rédigé) à 7%. 
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A noter que pour ces 2 types de certificats, le nombre de réponses favorables a tendance à 

baisser. Certains médecins d’UMCRA nous déclarent même une certaine « autocensure » 

devant le nombre croissant de refus par le service médical de l’OFII et par les services 

préfectoraux. Aussi, d'après nos retours d’entretiens téléphoniques, les médecins ne 

reçoivent pas directement de réponse à leur demande. (12)(13) 

 

Un parallèle peut être fait avec la forte diminution des réponses favorables observée depuis 

la loi du 7 mars 2016 sur la délivrance du titre de séjour « étranger malade » et le transfert de 

l’évaluation des demandes des Agences Régionales de Santé (dépendantes du Ministère de la 

Santé) vers les services de l’OFII, sous la tutelle du Ministère de l’Intérieur. (14) En effet, entre 

2016 et 2017, le nombre de premières délivrances de ces titres a baissé de 39% selon la 

direction générale des étrangers de France. (3)(15) Dans le rapport de l’OFII au Parlement de 

2017, il était alors notifié que le premier motif de rédaction de ces mesures de protection des 

patients sont les troubles psychiatriques. Ce sont aussi ces demandes qui reçoivent le plus 

grand nombre de réponses négatives. (16) 

 

Aussi les Préfectures maintiennent de plus en plus en rétention des patients ayant bénéficié 

d’un certificat de contre-indication à la rétention sous prétexte de risque d’atteinte à la 

sécurité publique, notamment pour les sortants de prison ayant purgé leur peine avant 

l’arrivée en rétention à la levée d’écrou. 

 

Ces dernières années, le glissement des autorités administratives sanitaires du ministère de la 

Santé (ARS) vers le ministère de l’Intérieur (OFII), que nous pourrions opposer au progrès 

législatif réalisé en 1994 pour la médecine en prison, s’inscrit dans une politique globale de 

restriction des droits des personnes étrangères. La santé est un droit, elle se devrait d’être 

inaliénable, et ne pas dépendre d’objectifs autres que les siens : soigner. 
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CONCLUSION 
 

Pour conclure, si l’accès à la santé est un droit fondamental dans les lieux de privation 

de liberté comme les centres de rétention administrative, l’accès aux soins effectifs dans ces 

centres semble précaire. 

Comme nous l’avons constaté, la population retenue faisant face à des situations 

extrêmement précaires présente de nombreuses pathologies parfois complexes. 

Nous avons constaté, dans les UMCRA, un déficit de recours à l’interprétariat professionnel. 

Le temps médical est extrêmement réduit dans ces centres, et est déficitaire par rapport au 

temps légal (circulaire du 11 février 2022) dans de nombreuses UMCRA. 

L’accès aux consultations spécialisées en soin somatique est presque inexistant en dehors des 

urgences. 

L’accès à un suivi par un psychiatre n’est pas disponible dans les UMCRA. L’accès aux soins de 

santé mentale se réalise souvent dans l’urgence par des extractions. 

Les soins dentaires sont trop souvent limités aux soins urgents, pourtant comme nous l’avons 

observé l’ouverture de vacations permet aussi la prise en charge de nombreuses pathologies 

bucco-dentaires avant leur complication. 

Si l’accès aux soins est limité au sein des UMCRA, il nous semble que cette limite existe aussi 

dans le recours à la certification médicale de protection contre l’éloignement et de contre-

indication à la rétention. La hausse du taux de refus de prise en compte de ces certificats par 

les autorités (OFII et préfectures) va dans le sens d’une baisse de reconnaissance de certaines 

pathologies présentées par les personnes retenues alors même que leur prise en charge paraît 

déficitaire. 

A la lecture de nos résultats, il nous semble que les conditions d’accès aux soins sont précaires 

au sein des UMCRA, par rapport à une population ayant des besoins de soins importants, 

mettant ainsi à mal le droit fondamental qu’est l’accès à la santé dans les lieux de privation de 

liberté. 
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ANNEXES : Tableau de recueil des données compilées des différentes UMCRA (partie 1) 

 

Recueil de données UMCRA Nimes UMCRA Nice UMCRA Mayotte UMCRA Plaisir (CRA COVID) UMCRA Calais
Généralités
capacité d'accueil du CRA 67 (janvier 2021); 113 (décembre2021) 35 places actuellement (40 avant COVID) 134 13 actuellement (26 avant COVID) 104 actuellement ( 93 période COVID) 
nombre d'entrées annuelles  (2021) 929 367 25427 181 (510 avant crise sanitaire) 1077 , (849 en 2020) 
nombre total de retenus sur l'année (sans doublon) 362 26485 ( nombre cimade) 182 1077
durée moyenne de rétention 27 jours 21 jours 5 jours 10 jours (période d'isolement) 22,35 jours
recours à l'interprétariat, nombre d'appels par an oui , 88 appels 0 non , fait par les soignants locaux non non
nombre total d'heures d'interprétariat téléphonique non connu 0 0 0 0
Langues les plus représentées Arabe+++, Géorgien++, Albanais Arabe++, géorgien, Italien, Turque Comorien, Malgache, Kiswahili, Anglais Anglais, Français, Pachtou, Arabe, albanais 
1/Personnel paramédical et médical
Demi-journées/semaine ouvertes aux consultations infirmières 14 ( 7j/7) 14  ( 7j/7) 14 (7j/7) 14 (7j/7) 14
nombre d'infirmiers-ères exerçant dans le CRA 4 2,5 ETP ( mais présence d'interims) 4 IDE , (4 AS durant la crise sanitaire) 2 "pool infirmier" + interimaires 5
nombre de consultations infirmières en 2021 929 Cs arrivants + 3005 Cs suivis 2190 ( + 4200 distributions médicaments) 16368 1220 34053
nombres de demi-journées/semaine ouvertes aux consultation MG 10 5 en temps normal, 3 actuellement (sous effectif) 3 3 5 (+ astreintes téléphoniques 7j/7)
nombre de médecin généraliste dans votre UMCRA 5 1 5 4 , en alternance 4
Nombre de consultation de médecine générale en 2021 1457 312 cs entrants, 530 normales, 450 sur dossiers 50 réalisées sur place 223 3528
si pas de donnée , en déclaratif : consultation MG /semaine 2190 (estimation sur la base du declaratif)
5 motifs de consultations les + fréquents douleurs dentaires ++, addicto++ Anxiété, troubles du sommeil, addictions diabète, HTA, Cardiopathie, grossesse COVID addicto, psychiatrie, psychosomatique

dermato, gastro douleurs dentaires et articulaires VIH/tuberculose dermato
2/Recours aux soins hors CRA 
nombre de passages aux urgences sur l'année 2021 32 (+ 12 hospitalisations) 7 50 11 77
nombre de consultations spécialisées hors UMCRA 12 37 0 0 39
spécialités concernées odonto, gastro, infectio CS dentaires , CS psy , radios psychiatrie, cardio, traumato, dermato
3/Recours aux soins dentaires anxiété
Présence d'un dentiste dans l'UMCRA ? non connu non non non non (mais 1 consult/sem avec dentiste)
si oui, temps de présence par semaine 0 0 0 0 0
si non , comment se fait l'accès aux soins dentaires acces très difficile Service odonto CHU NICE accès via les urgences convention avec hopital voisin
prise en charge de soins non urgents ? non oui non non non
nombre de consultations dentaires au cours de l'année 2021 non connu 20 0 0 12
4/Recours aux soins psychologiques et psychiatriques
présence d'un psychologue au sein de l'UMCRA ? oui oui non oui (mais démission récente) oui
si oui, temps de présence en demi-journée par semaine 2 depuis mars 2021 ( 1 avant) 2 (arret de travail depuis 6 mois) 2 4
si non , poste prévu mais non pourvu ? non pourvu poste prévu non pourvu depuis 02/2022
nombre de consultations par le psychologue 238 non connu 0 non connu 238 ( + 62 activités psychosociales) 
présence d'un psychiatre dans le CRA ? non non non non non
si oui , temps de présence ? 0 0 0 0 0
nombre de consultations par le psychiatre 0 0 0 0 23
nombre de consultations d'urgence psychiatrique 5 consultations au CHU 10 extractions au CAP du CHU de Nice non connu non répertoriées
5/ traumatologie et accès aux examens d'imagerie
Présence d'un manipulateur radio au sein de votre UMCRA? Si oui, temps de présence non non non non non
Si non , extraction vers quelle structure ? Passage via les urgences ? service de radio des urgences passage par les urgences Extraction au CH Mayotte (sur justificatif) extraction vers CH Calais
nombre de radios sur l'année 2021 non connu 4 non connu 27
radios interprétées par médecin généraliste seul ? Relues par radiologue ? CR par radiologue ( avis ortho si anomalie) par radiologue ou urgentiste compte rendu radiologique
Recours à d'autres examens : nombre d'extraction pour écho:  NC   scanner :  NC IRM : NC     écho: 0 scanner: 0 IRM: 0 NC NC
6/ Mesures de protection contre l'éloignement
nombre de procédures de contre-indication à l'éloignement engagées 4 5 750 ( en déclaratif : 15/semaine) 2 0
nombre de réponses favorables 1 connue (pas toujours de reponse) non connu non connu 0 0
nonbre de certificats de contre-indication médicale à la rétention 0 ( très peu au CRA de nimes) 3 1825 (5/jour en déclaratif) 1 (hospitalisation en réanimation) 4
réponses favorables 2 ( donc sortie du CRA) non connu 0 4
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Tableau de recueil des données des différentes UMCRA (partie 2) 

 

 

 

 

Recueil de données UMCRA Rennes UMCRA Metz (2020) UMCRA Marseille UMCRA Lyon UMCRA Hendaye
Généralités
capacité d'accueil du CRA 46 98 places théoriques (78 personnes max) 68 actuellement (136 théoriques) 140 30 (24 hommes, 6 femmes et enfants) 
nombre d'entrées annuelles  (2021) 493 745 621 1491 217
nombre total de retenus sur l'année (sans doublon) 675 1491
durée moyenne de rétention 12 jours non connue 33,94 jours 30 jours 26,91
recours à l'interprétariat, nombre d'appels par an 7 non, recours à Google trad 118 162 20
nombre total d'heures d'interprétariat téléphonique 5 heures 0 21 heures 27 heures (+/- 10min/ entretien) 12,5 heures
Langues les plus représentées Arabe , Géorgien Arabe, Géorgien, albanais Arabe, Géorgien, Anglais, Russe Géorgien, Albanais, Arabe Géorgien, Russe
1/Personnel paramédical et médical
Demi-journées/semaine ouvertes aux consultations infirmières 14 14 (7j/7) 14 (7j/7) 12 12 ( du lundi au samedi)
nombre d'infirmiers-ères exerçant dans le CRA 12 3 5 4,5 ETP (=5infs) 2 (1 par jour)
nombre de consultations infirmières en 2021 6315 6202 23025 19720 1419 entretiens ecoute
nombres de demi-journées/semaine ouvertes aux consultation MG 3 5 6 actuellement (10 théoriques) 4 10 (du lundi au vendredi)
nombre de médecin généraliste dans votre UMCRA 5 4 (2 affectés UMCRA + 2 légistes) 5 1 médecin référents (+remplaçants) 2 praticiens hospitaliers
Nombre de consultation de médecine générale en 2021 327 723 ( +5 par médecins hors CRA) 962 1267 429 (3mois non comptés)
si pas de donnée , en déclaratif : consultation MG /semaine 
5 motifs de consultations les + fréquents Addicto, dentaire, psy, dermato, gastro anxiété, pneumo + ORL, traumato psychiatrie (troubles du sommeil, addicto) demande de psychotropes +++, stress adaptation traitement, dentaire, addicto

gastro, dentaire traumato, dermato, stomato, gastro insomnie, douleur dentaire, dermato gastro
2/Recours aux soins hors CRA 
nombre de passages aux urgences sur l'année 2021 25 15 ( 1 aux urgs ped) + 3 hospitalisations 71 (somatique + psychiatrique) 15 27 (17 au CH +10 Polyclinique) 
nombre de consultations spécialisées hors UMCRA 45 8 2 44 3
spécialités concernées dentaire, ortho/traumato, psychiatrie chir de la main , ORL ORL/maxillo/digestif/traumato psychatrie
3/Recours aux soins dentaires
Présence d'un dentiste dans l'UMCRA ? non ( mais projet) non non non non
si oui, temps de présence par semaine 0 0 0 0 0
si non , comment se fait l'accès aux soins dentaires urgences dentaires Urgences CHR Metz + Hopital des armées service odonto de La timone urgences dentaires de l'hopital non , dentiste privé
prise en charge de soins non urgents ? non (refus de leur part) non oui non non
nombre de consultations dentaires au cours de l'année 2021 45 demandes ( 20 consults effectives 61 55 34
4/Recours aux soins psychologiques et psychiatriques
présence d'un psychologue au sein de l'UMCRA ? oui non non non non
si oui, temps de présence en demi-journée par semaine 2 0 0 0 0
si non , poste prévu mais non pourvu ? non oui (pour 2022) non oui 
nombre de consultations par le psychologue 37 (en 2019), 52 en 2020 , 2 en 2021 0 0 0 0
présence d'un psychiatre dans le CRA ? non non non non non
si oui , temps de présence ? 0 0 0 0 0
nombre de consultations par le psychiatre 3 0 0 0 0
nombre de consultations d'urgence psychiatrique 3 22 (extraction vers le CAP72) 8 3 service ACOR (+10 hospit) 
5/ traumatologie et accès aux examens d'imagerie
Présence d'un manipulateur radio au sein de votre UMCRA? Si oui, temps de présence non non non non non
Si non , extraction vers quelle structure ? Passage via les urgences ? extraction vers CHU extraction vers les urgences extraction vers hopital Nord extractions GHS Lyon Sud, GHC Edouard Herriot extraction vers urgences ou centre imagerie
nombre de radios sur l'année 2021 2/mois 6 25 53 8
radios interprétées par médecin généraliste seul ? Relues par radiologue ? médecin du CRA médecin urgentiste / radiologue médecin généraliste (radiologue sur demande) relues par radiologue urgentiste/radiologue
Recours à d'autres examens : nombre d'extraction pour écho: NC scanner: NC IRM: NC NC écho: 4 scanner: 4 IRM: 0 écho : NC /  scanner : NC / IRM : NC écho: 3 scanner: 3 IRM: 0
6/ Mesures de protection contre l'éloignement
nombre de procédures de contre-indication à l'éloignement engagées 5 10 (déclaratif) 9 5 1
nombre de réponses favorables 1 seul refus connu non connu ( pas de retours vers les médecins) 2 0 0 (1 refus)
nonbre de certificats de contre-indication médicale à la rétention 1 10 32 12 0
réponses favorables 1 non connu( pas de retours) 11 12
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Tableau 2 : recours à l’interprétariat téléphonique 

 

 
 
 

Tableau 3 : analyse du rapport du nombre d’appels/an pour le nombre de personnes retenues 

 

 
 
 

Tableau 4 : comparaison entre le nombre d’appels par an et le nombre annuel de consultation de médecine générale 

 

  

CRA recours à l'interprétariat (nombre d'appels) durée des appels (en heures) durée d'un appel (en minutes)
Lyon 162 27 10
Marseille 118 21 11
Hendaye 20 12,5 37,5
Rennes 7 5 heures 43
Nimes 88 NC NC

Recours à l'interprétariat téléphonique CRA de Nimes CRA de Rennes CRA de Hendaye CRA de Marseille CRA de Lyon
nombre d'appel par an / nombre de personnes retenues par an 1 pour 10,6 1 pour 70 1 pour 10,9 1 pour 5,3 1 pour 9,2 

CRA nombres d'appels/an nombre annuel de consultation de médecine générale
Hendaye 20 429
Lyon 162 1267
Marseille 118 962
Nîmes 88 1457
Rennes 7 327
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Tableau 5 : Effectifs médicaux et paramédicaux des différentes UMCRA 

 

 
 

Tableau 6 : temps de présence médicaux et paramédicaux en fonction de la capacité d’accueil 

 

 
 
 

Tableau 7 : Activités médicale et paramédicale annuelles en fonction du nombre de personnes retenues  

 

 
 

CRA Nombre infirmiers Capacité d'accueil nombre de médecins généralistes
Hendaye 2 30 4
Nice 2,5 35 1
Metz 3 78 5
Nimes 4 113 5
Mayotte 4 134 5
Calais 5 104 4
Marseille 5 68 5
Lyon 5 140 1
Rennes 12 46 5

CRA vacations infirmières par semaine Capacité d'accueil vacation de médecine générale par semaine 
Hendaye 12 30 10
Nice 14 35 3
Metz 14 78 5
Nimes 14 113 10
Mayotte 14 134 3
Calais 14 104 5
Marseille 14 68 5
Lyon 12 140 4
Rennes 14 46 3
Plaisir 14 13 3

CRA nombre de consultations IDE annuel nombre de personnes retenues annuel nombre de consultations de médecine générale annuel
Plaisir 1220 181 223
Hendaye 1419 217 429
Nice 2190 367 842
Nimes 3934 929 1457
Metz 6202 745 723
Rennes 6315 493 327
Mayotte 16368 25427 2190
Lyon 19720 1411 1267
Marseille 23025 621 962
Calais 34053 1077 3528



 59 

 

Tableau 8 : nombre d’extractions annuel vers les urgences dentaires pour les différents CRA 
 

 
 
 

Tableau 9 : recours aux certificats de contre-indication à l’éloignement dans les centres de l’étude 

 

 
 
 
 

CRA nombre d'extractions vers les urgences dentaires
Calais 12
Nice 20
Rennes 20
Hendaye 34
Lyon 55
moyenne des 5 CRA précédents 28,2
Marseille 61

Colonne1 Colonne2 Colonne3
CRA certificats de contre-indication à l'éloignement réponses favorables connues
Nimes 4 1
Nice 5 NC
Mayotte 750 NC
Plaisir 2 0
Rennes 5 NC
Metz 10 NC
Hendaye 1 0
Marseille 9 2
Lyon 5 0
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Tableau 10 : recours aux certificats de contre-indication à la rétention dans les différents centres 

 

CRA certificats de contre-indication à 
la rétention annuels

réponses favorables 
connues

nombre de personnes 
retenues annuel

nombre de consultations de 
médecine générale annuel

Hendaye 0 0 217 429
Plaisir 1 0 181 223
Nimes 0 0 929 1457
Nice 3 2 367 842
Rennes 1 1 493 327
Lyon 12 12 1491 1267
Marseille 32 11 621 962
Metz 10 NC 745 723
Mayotte 1825 NC 25427 2190
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Graphique 1 : comparaison des effectifs médicaux et paramédicaux en fonction de la capacité d’accueil 
 

 
 
 
 
 
Graphique 2 : comparaison des présence médicale et paramédicale en fonction de la capacité d’accueil 
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Graphique 3 : recours aux extractions pour soins dentaires, comparaison avec le CRA prenant en charge 
soins urgents et non urgents 
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Questionnaires remplis des différentes UMCRA 
 

UMCRA de RENNES 
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UMCRA de MARSEILLE 
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UMCRA de LYON 
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UMCRA de METZ 
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UMCRA de HENDAYE  
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UMCRA de CALAIS 
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UMCRA de NIMES 
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UMCRA de NICE 
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UMCRA de MAYOTTE 
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UMCRA de PLAISIR 
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SERMENT D'HIPPOCRATE 
 
 
 
Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure 
d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la probité. 
 
Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la 
santé dans tous ses éléments, physiques et mentaux, individuels et 
sociaux. 
 
Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans 
aucune discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai 
pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans 
leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas 
usage de mes connaissances contre les lois de l’humanité. 
 
J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de 
leurs conséquences. 
 
Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité 
des circonstances pour forcer les consciences. 
 
Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je 
ne me laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la 
gloire. 
 
Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront 
confiés. Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des 
foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les moeurs. 
 
Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas 
abusivement les agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément. 
 
Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma 
mission. Je n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les 
entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui 
me seront demandés. 
 
J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans 
l’adversité. 
 

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle 
à mes promesses ; que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque. 

 


